
2) Les parties requérantes sont condamnées aux dépens.

(1) JO C 118 du 30.4.2004.

Ordonnance du Tribunal de première instance du 8 janvier
2008 — Commission/Lior e.a.

(Affaire T-245/04) (1)

(«Clause compromissoire — Compétence du Tribunal —
Recours dirigé contre un groupement européen d'intérêt écono-
mique et contre ses membres et anciens membres — Incompé-

tence partielle»)

(2008/C 64/63)

Langues de procédure: le français et le grec

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: initialement H. Støvlbæk, agent, assisté de
M. Bra, avocat, puis H. Støvlbæk et M. Konstantinidis, agents,
assistés de B. Wägenbaur, avocat)

Parties défenderesses: Lior GEIE (Bruxelles, Belgique); Lior Interna-
tional NV (Hoeilaart, Belgique); Deira SA (Hoeilaart); Eutec Srl
(Forli, Italie); Mindshare Bvba (Sint-Martens-Latem, Belgique);
Società politecnica italiana ricerche e progetti Srl (Città di
Castello, Italie); RPA SpA (Pérouse, Italie); Carmen eV (Straubing,
Allemagne) (représentant: V. Marien, avocat); University College
Dublin — Energy Research Group (Dublin, Irlande) (représen-
tants: F. Herbert et L. Demeyere, avocats) ; Beneport SA
(Bruxelles); Europe Information Service SA (Bruxelles); Mana-
gium Sprl (Bruxelles) (représentants J.-P. Brusseleers, avocat); et
Aris Hellas EPE (Kifissia, Grèce) (représentant: K. Sakellariadis,
avocat)

Objet

Recours au titre de l'article 238 CE, visant à obtenir la condam-
nation solidaire des parties défenderesses à restituer des avances
versées par la Communauté en exécution de six contrats conclus
dans le cadre du programme Thermie et d'un contrat conclu
dans le cadre du programme Altener II.

Dispositif

1) Le recours est rejeté comme irrecevable en ce qu'il est dirigé contre
Deira SA, Eutec Srl, Mindshare BVBA, Società politecnica italiana
ricerche e progetti Srl, RPA Spa, Carmen eV, l'University College
Dublin — Energy Research Group, Beneport SA, Europe Informa-
tion Service SA, Managium SPRL et Aris Hellas EPE.

2) La Commission supportera ses propres dépens afférents au recours
intenté contre Deira, Eutec, Mindshare, Società politecnica italiana
ricerche e progetti, RPA, Carmen, l'University College Dublin —
Energy Research Group, Beneport, Europe Information Service,
Managium et Aris Hellas ainsi que ceux de Deira, d'Eutec, de
Mindshare, de Società politecnica italiana ricerche e progetti, de
RPA, de Carmen, de l'University College Dublin — Energy
Research Group, de Beneport, d'Europe Information Service et de
Managium.

3) Aris Hellas supportera ses propres dépens.

(1) JO C 213 du 6.9.2003 (anciennement affaire C-280/03).

Ordonnance du président du Tribunal de première instance
du 7 janvier 2008 — Pellegrini/Commission

(Affaire T-375/07 R)

(«Référé — Responsabilité non contractuelle de la
Communauté — Inaction de la Commission — Paiement à
titre de provision de l'indemnité demandée au principal —

Absence de fumus boni juris»)

(2008/C 64/64)

Langue de procédure: l'italien

Parties

Partie requérante: Rosario Maria Pellegrini (Gênes, Italie) (repré-
sentant: L. Sulfaro, avocat)

Partie défenderesse: Commission des Communautés européennes

Objet

Demande de condamnation de la Commission à réparer, à titre
provisionnel, le préjudice financier prétendument subi par le
requérant du fait que ladite institution aurait omis de veiller à la
pleine application et à l'interprétation correcte des dispositions
communautaires régissant les activités des intermédiaires finan-
ciers.

Dispositif

1) La demande en référé est rejetée.

2) Les dépens sont réservés.
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